
 
 

Informations relatives au séjour 
Classe de découverte  

Centre de Rulan - Trégastel 
 
 
 
 

 Santé/Sécurité     Documents obligatoires : 
 

Les renseignements concernant la santé et la famille doivent être remplis avec soin. 
 

N’oubliez pas de signaler tout ce qui concerne la santé de votre enfant : allergie, régime 
alimentaire particulier, contre-indication de médicaments… Joignez si possible une photocopie 
du carnet de santé à la page des vaccinations. 

Il est impératif de donner à l’enseignant.e les traitements médicaux mentionnés dans le 
PAI, accompagnés de l’ordonnance. Merci d’inscrire le nom de l’enfant et les doses prescrites 
sur les boites. 

 En l’absence d’ordonnance, il ne sera pas possible d’administrer le traitement médical 
à votre enfant). 

 Aucun médicament dans les sacs ou valise des enfants 
 L’autorisation parentale d’intervention médicale, complétée et signée. 

 

 Si une activité nautique est prévue lors de la classe de découvertes de votre enfant. Le 
test préalable à la pratique des activités nautiques (voile, kayak de mer, aviron) est 
obligatoire. 

 

Merci de donner tous ces documents à l’enseignant responsable de votre enfant avant le 
jour du départ en classes de découvertes. 
 

 Bagages et trousseau 
 

Nous vous recommandons d’étiqueter les bagages de votre enfant (Nom, prénom, nom de 
l’école). 

Les vêtements doivent être en nombre suffisant et tous marqués de façon indélébile aux 
noms et prénoms de votre enfant. Pour prévenir oublis ou erreurs, merci de compléter la liste 
de vêtements (fiche « trousseau ») et de la placer dans le dossier de séjour. 
 

Nous vous recommandons de marquer également les effets de toilettes, le doudou, 
l’appareil photo… (Nom et prénom de votre enfant). 

Il est fortement déconseillé d’emporter des objets de valeur (bijoux, téléphone portable, 
MP3…). En cas de perte ou de vol, l’association ne saurait être tenue responsable.  

Il est formellement interdit de mettre dans les bagages des objets dangereux (couteau, 
briquet, médicaments,…) 
 

 L’argent de poche 
 
L’argent de poche éventuel est à confier à l’enseignant en charge de votre enfant. 
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